
202 4  DAE  19  Conventions  et  subven tions  (914  500€)  à  22  organism es  portan t  des
projets  économiques  en  faveur  d’une  alimenta t ion  durable  et  solidaire  et  Accord  de
Consor t ium  du  projet  Seine  Nourriciè r e

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions ,  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  et  notam m e n t  les  articles  L121- 1  et
suivants  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  les  suivants ,  L1511- 2  et  les  suivants,  L1511- 3  et  les  suivants ,  et  les  articles
L2224- 13  et  les  suivants  ; Vu l’article  L3211- 1  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  la  convention  en  date  du  8  août  2022  passée  entre  la  Région  Ile- de- France  et  la
Ville  de  Paris  autorisan t  la  Ville  de  Paris  à  att ribue r  des  aides  notam m e n t  sur  le
fondeme n t  du  régime  d’aide  «  aide  aux  projets  à  utilité  sociale  »  ; sur  le  fondeme n t
du  régime  d’aide  «  soutien  à  l’entrep re n e u r i a t  et  au  développe m e n t  des  TPE- PME
» ; et  sur  le  fondeme n t  du  régime  d’aide  «  Innov’up  »

Vu le  règlemen t  d’inte rven tion  pour  l’aide  aux  projets  à  utilité  sociale  adopté  par  le
Conseil  Régional  d’Ile- de- France  dans  sa  délibéra t ion  n°  CR  2017- 14  en  date  du  6
juillet  2017  ;

Vu  le  règlemen t  d’interven t ion  pour  la  politique  de  soutien  à  l’entrep re n e u r i a t  et
au  développe m e n t  des  TPE-  PME  adopté  par  le  Conseil  Régional  d’Ile- de- France
dans  sa  délibéra t ion  n°  CR  2017- 14  en  date  du  6  juillet  2017  ;

Vu  le  règlemen t  d’inte rven tion  pour  la  politique  de  soutien  à  l’innovation  Innov’up  
adopté  par  le  Conseil  Régional  d’Ile- de- France  dans  sa  délibéra t ion  n  °CR  105- 16  
en  date  du  16  juin  2016

Vu  le  règlemen t  de  la  Commission  n°2023/2381  du  13  décembr e  2023  relatif  aux
aides  «  de  minimis  »  ; 

Vu  le  règlemen t  «  de  minimis  SIEG  » n°2023/2832  du  13  décemb r e  2023  relatif  à  
l’applica tion  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le  fonctionne m e n t  de  l'Union  
europée n n e  aux  aides  de  minimis  accordées  à  des  entrep ri se s  fournissan t  des  
services  d’intérê t  économique  généra l  ;

Vu  la  convention  de  finance me n t  ent re  la  Caisse  des  dépôts  et  consigna t ions  et  la
Ville  de  Paris  pour  le  projet  Seine  Nourriciè re  signée  le  19  décemb re  2023  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                  2024,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  des  subven tions  de
fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t  à  22  structu r e s  et  de  l’autorise r  à  signer  des
conventions  avec  chacune  d’entre  elles,  et  lui  propose  de  signer  l’Accord  de
Consor t ium  de  la  phase  de  matura t ion  du  projet  Seine  Nourriciè re



Vu l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  Paris  Centre  en  date  du             ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Audrey  PULVAR  au  nom  de  la  8ème  commission  ;

Délibère  :

Arti c l e   1: Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  des  conventions,  dont
les  textes  sont  joints  à  la  présen t e  délibéra t ion,  ent re  la  Ville  de  Paris  et  chacune
des  structu r e s  suivantes  : 
À Table  Citoyens  (Association)
Activ’18  (Association)
Altrimen t i  (Association)
Bokawa  (SAS,  reconnue  entreprise  solidaire  d’utilité  sociale)
BoolOfood  (SASU,  entreprise  de  l’économie  sociale  et  solidaire)
Café  associatif  Pernety  (Association)
Coco  Cantine  (Association)
Cop1  Solidarités  étudiante s  (Association)
Costa  (SARL,  reconnue  entreprise  solidaire  d’utilité  sociale)
La  Charret t e  (SAS,  reconnue  entreprise  solidaire  d’utilité  sociale)
La  laiterie  de  Paris  (SAS,  reconnue  entreprise  solidaire  d’utilité  sociale)
La  Petite  Rocket t e  (Association)
La  récolte  citadine  (SCIC)
Laiterie  la  Chapelle  (SAS,  reconnue  entreprise  solidaire  d’utilité  sociale)
Le  Producteur  Local  Paris  20  (SCIC)
Les  Bouffesque taires  (SAS,  reconnue  entreprise  solidaire  d’utilité  sociale)
Les  petites  cantines  Paris  (Association)
Pribon  Belleville  (SAS,  entreprise  de  l’économie  sociale  et  solidaire)
Re- Belle  (Association)
Saveurs  en  partage  (Association)
Val  Bio  Ile  de  France  (Association)
Yes  We  Camp  (Association)

Arti c l e   2: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  A  Table  Citoyens ,  sise  37  rue  Madeleine  Odru  93230
Romainville  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  186563  /n°  de  dossier  2024_09034)

Arti c l e   3: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  15.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Activ’18 ,  sise  10  rue  Tristan  Tzara  75018  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  200805  / n°  de  dossier  2024_09117)

Arti c l e   4: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  25.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Altrimen t i , sise  56  boulevard  Sérurie r  75019  Paris  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  188522  / n°  de  dossie r  2024_08991)
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Arti c l e   5: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Bokawa,  sise  94  boulevard  Sérurie r  75019  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  197529  / n°  de  dossier  2024_09120)

Arti c l e   6: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros  est
att ribuée  à  la  SASU  BoolOfood,  sise  20  rue  de  Joinville  75019  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  199427  / n°  de  dossier  2024_10070)

Arti c l e   7: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Café  associatif  Pernety,  sise  8  rue  Sainte  Léonie  75014
Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  18065  / n°  de  dossier  2024_08866)

Arti c l e   8: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Cop1  Solidarités  étudiante s ,  sise  12  place  du  Panthéon
75005  Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  197079  / n°  de  dossier  2024_09132)

Arti c l e   9: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros  est
att ribuée  à  la  SARL  Costa,  sise  127  rue  de  Crimée  75019  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  197813  / n°  de  dossier  2024_09135)

Arti c l e   1 0: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  12.000  euros
est  att ribuée  à  la  SASU  La  Charret te ,  sise  73  avenue  Pasteur  74800  La  Roche  sur
Foron  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  204558  / n°  de  dossier  2024_09099)

Arti c l e   1 1: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  La  laiterie  de  Paris,  sise  74  rue  des  Poissonnie r s  75018  Paris
(n°  PARIS  SUBVENTIONS  198097  / n°  de  dossier  2024_09041)

Arti c l e   1 2: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  7.500  euros
est  att ribuée  à  l’associa tion  La  Petite  Rocket t e ,  sise  125  rue  du  Chemin  Vert  75011
Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  59841  / n°  de  dossier  2024_09137 )

Arti c l e   1 3: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros
est  att ribuée  à  la  SCIC  La  récolte  citadine ,  sise  22  rue  du  Retrai t  75020  Paris  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  194966  / n°  de  dossie r  2024_09116)

Arti c l e   1 4: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  40.000  euros
est  att ribuée  à  la  SCIC  Le  producteur  local  Paris  20,  sise  168- 170  boulevard  de
Charonne  75020  Paris,  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  192915  /  n°  de  dossier
2024_08409)

Arti c l e   1 5: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  15.000  euros
est  att ribuée  à  l’associa tion  Les  petites  cantines  Paris,  sise  94  boulevard  Vincent
Auriol  75013  Paris,  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  195600  / n°  de  dossier  2024_09039)

Arti c l e   1 6: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros
est  att ribuée  à  l’associa tion  Re- Belle ,  sise  37  rue  Madeleine  Odru  93230
Romainville  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  192570  / n°  de  dossier  2024_09043)

Arti c l e   1 7: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  30.000  euros
est  att ribuée  à  l’associa tion
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Saveurs  en  partage,  sise  38  boulevard  Mortie r  75020  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  191369  / n°  dossier  2023_09042)

Arti c l e   1 8: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros
est  att ribuée  à  l’associa tion

Val  Bio  Ile  de  France ,  sise  92  rue  des  Bordes  94430  Chennevièr e s- sur- Marne  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  204215  / n°  de  dossie r  2024_09040)

Arti c l e   1 9: Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros
est  att ribuée  à  l’association  Yes  we  Camp ,  sise  16  rue  Bernard  du  bois  13001
Marseille  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  184841,  n°  de  dossier  2024_09123)

Arti c l e   2 0: Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  7.000  euros  est
att ribuée  à  la  SAS  Bokawa ,  94  boulevard  Sérurie r  75019  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  197529  / n°  de  dossier  2024_10657)

Arti c l e   2 1: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  29.000  euros
est  att ribuée  à  la  SASU  BoolOfood ,  sise  20  rue  de  Joinville  75019  Paris  (n°  PARIS
SUBVENTIONS  199427  / n°  de  dossier  2024_10660)

Arti c l e   2 2: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  120.000  euros
est  att ribuée  à  l’association  Coco  Cantine,  sise  29  rue  du  Soleil  75020  Paris  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  204542,  n°  de  dossier  2024_09831 )

Arti c l e   2 3: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  59.000  euros
est  att ribuée  à  l’association  Cop1  Solidarités  étudiante s ,  sise  12  place  du  Panthéon
75005  Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  197079  /  n°  de  dossier  2024_10658 )

Arti c l e   2 4: Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  15.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  Laiterie  la  Chapelle,  sise  72  Philippe  de  Girard  75018  Paris
(n°  PARIS  SUBVENTIONS  200357  / n°  de  dossier  2024_09130)

Arti c l e   2 5:  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  30.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  Les  Bouffesqu e taires ,  sise  69  rue  Armand  Carrel  75019
Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  181530  / n°  de  dossier  2024_09070)

Arti c l e   2 6:  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros
est  att ribuée  à  l’association  Les  petites  cantines  Paris,  sise  94  boulevard  Vincent
Auriol  75013  Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  195600  / n°  de  dossier  2024_10659)

Arti c l e   2 7:  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  330.000  euros
est  att ribuée  à  la  SAS  Pribon  Belleville,  sise  32  rue  de  l’Orillon  75011  Paris  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  204883  / n°  de  dossie r  2024_10290)

Arti c l e   2 8: Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’Accord  de
Consor t ium  de  la  phase  de  matura t ion  du  projet  Seine  Nourriciè re  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.  

Arti c l e   2 9: La  Ville  de  Paris  est  désignée  manda t a i r e  du  consor t ium  des
partenai r e s  du  projet  Seine  Nourriciè re  afin  de  pouvoir  agir  au  nom  et  pour  le
compte  de  l’ensemble  des  membres .
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Arti c l e   3 0: Les  dépens es  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e s  (articles  2  à
19)  seront  imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  2024  de  la  Ville  de  Paris,  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits.  

Arti c l e   3 1: Les  dépens es  d’investisse m e n t  correspond a n t e s  (articles  20  à  27)
seront  imputées  au  budge t  d’investisse m e n t  2024  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .

Arti c l e   3 2: Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  prend re  toutes  les
mesure s  et  à  signer  tous  les  actes  nécessai re s  à  l’exécution  de  la  présen t e
délibéra t ion.
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